
Ce registre s'inscrit dans le cadre du plan départemental 
d'alerte et d'urgence en cas de risques exceptionnels 
(canicule, grand froid, risques sanitaires, crises...) afin de 
prévenir et d'apporter aide et soutien.

REGISTRE COMMUNAL
DES PERSONNES VULNÉRABLES

Le décret n°2004-926 du 1er septembre 2004 rend 
obligatoire, dans chaque commune, la tenue d'un 
registre nominatif des personnes âgées et des personnes 
handicapées fragiles ou isolées.

Les informations recueillies sont confidentielles, destinées 
uniquement au CCAS et aux services habilités. L'inscription 
est volontaire et peut être annulée à tout moment.

Les informations recueillies sont confidentielles et ne peuvent être consultées que par les agents du CCAS et les 
services habilités. Elles peuvent être transmises au Préfet ainsi qu'aux services sociaux et sanitaires concernés, 
dans le cadre du plan départemental d'alerte et d'urgence. Tout changement de situation doit être signalé au 
CCAS. Toute personne peut demander, à tout moment, la radiation de son inscription sur le registre.

Un dispositif de prévention et de solidarité du CCAS
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À DÉPOSER EN MAIRIE ou envoyer par courriel à population@ville-durtal.fr


